
 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES CAISSES DE GROUPES 

TENUE LE SAMEDI 3 FÉVRIER 2007 À L’HÔTEL DES SEIGNEURS 
À SAINT-HYACINTHE (QUÉBEC) 

 
RAPPORT D’ÉLECTIONS 

 
Élection de quatre dirigeants membres du Conseil des représentants 

 
Compte tenu qu’un seul candidat éligible avait posé sa candidature à chacun de ces postes à l'expiration 
du délai prévu pour la réception des bulletins de mise en candidature (lesquelles ont été jugées 
conformes aux exigences réglementaires), les candidats suivants ont été déclarés élus.  
 
Au poste D-5 occupé par M. Jacques Dextradeur de la  Caisse Desjardins des  policiers et policières : 
 

 M. Jacques Dextradeur  
 
Au poste D-7 occupé par Mme Hélène Gariépy de la Caisse d'économie Desjardins de Sept-Iles :  
 

 Mme Hélène Gariépy  
 
Au poste D-9 occupé par M. Ronald Pichette de la Caisse d'économie Desjardins du personnel du 
Réseau de la santé : 
 

 M. Ronald Pichette 
 
Au poste D-10 occupé par M. Marc Méthot de la Caisse d'économie Desjardins de l'Éducation : 
 

 M. Réal Guilbert de la Caisse d'économie Desjardins de l'Éducation 
 
 

Élection d’une Directrice générale membre du Conseil des représentants  
 

Compte tenu qu’une seule candidate éligible avait posé sa candidature au poste de Directrice générale 
(laquelle avait été jugée conforme aux exigences réglementaires), la candidate suivante a été déclarée 
élue. 
 
Au poste DG-14 occupé par Mme Anne Langevin de la Caisse d'économie Desjardins du personnel 
municipal (Québec) : 
 

 Mme Anne Langevin 
 
 

Désignation d’un Directeur général, en élection au suffrage universel, devenant éligible au 
Conseil d’administration de la Fédération (poste présentement occupé par M. Alain Dumas, du 
Conseil des représentants Mauricie, dont le mandat se termine en 2007) 
 
Aucune candidature n’a été présentée.  
 



 
Élection d’un dirigeant, réservé aux caisses de groupes, au Conseil d’éthique et de déontologie de 
la Fédération (poste présentement occupé par M. Marc Méthot, dont le mandat se termine en 2007) 

  
Un seul candidat avait posé sa candidature (laquelle avait été jugée conforme aux exigences 
réglementaires) au poste de dirigeant siégeant au Conseil d’éthique et de déontologie de la Fédération 
réservé aux caisses de groupes, le candidat suivant a été déclaré élu. 
 

 M. Ronald Pichette de la Caisse d'économie Desjardins du personnel du Réseau de la santé 
 

 


